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PROJ.ET DE RESOLUTION SUR LA Qu'ESTION INDE-PAKISTAN SOUMIS
P.AR LE BÈPIŒSENTANT DE LA CHINE A LA IlEU.X CENT SOIXANTE-N.EtlV1EME

SEANCE DU CONSEIL IlE SECURITE, LE 18 MARS 1948

LE CONSEIL DE SECURITE

AYAI'i"T n4MINE leliJ déclarations des représent'3.nts de l'Inde et

du Pakistan au sUjet du différend relatif à,l'Etat de JaIlUllu et Cachemire,

. NOl'ANT avec sa:liisfaction que l'Inde et le Pakistan désirent également

que la question de l'accession de llEtat de Jammu et Cachèmire à l'Inde

ou au Pakistan soit tranohée démocratiquement par un plébiscite impartial,

ETANT FERI-1FMENT dl avis que le prompt rétablissement. de la paix et de

l'ordre public dans 1tEtat de Jammu et Cachemire est. :l.ndis,Pensable,

DECIDE de recommander aux GouVel'Ilements de l'Inde et du Pakistan

l'acceptation des olauses de règlement suivantes.

Clauses de règlement

A. Rétablissement de la llaix et d& 11 ordre publio.

1. Le Gouvernement du Paki~tan SI engage à st efforcel'

(a) D'assurer l'évaouation des tribus et ressortissants du,Pakistan

qui on:t pénétré dans 11 Etat de Jam.u et Cachemire,

(b) D'empêcher toute nouvelle pénétration dans l'Etat en refusant

le transita travers le territoire du Pakistan, l'utilisation de

bases dans le territoire, ainsi qu'en interdisant la fourniture

d'équipement militaire et autres à tous les éléments se livrant

à des actes hostiles ou de violence contre l'Etat,
, d
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(c) A conva:!ncre tO'l:.S les en"TàhisseU::OB q'\.1e les présentes-cla"llSee de

règlement, acceptées par l'Inde et le Pakistan, assurent à tous les

habitants de l'Etat, sans considé:-ation de croyance, de caste ou de

parti, l' enti~re liberté dt exprimer lam's opinions ot de, voter sur

la question è.e l'accession de l'Etat et, qu'en conséquence, ils

devraient mettre fin aux hostilités et collaborer au n:aintien de la
1

pau. et de l'ordre public. .
2. Le Gouvernemen-ë de l'Inde prencira toutes aiâpcsitions

(a) Ppur retirer progressivement de l'Etat de Jammu et Cache:nire tous

élément~ de ses troupes qui ne sont pas x:.écessail·es à la défense

et à la sécurité du territoire et

(b) p.our cantonner les troupes restant dans le territoire dans des

lieux ne cO:i1stituant pas ou ne semblant :pas cpnstituexo pour les

habitants de l'Etat un acte d'intimidation.

B. Plébiscite

•

3. Le Gouvernement de l'Inde s'engage à établir dans l'Etat de Jammu

et Cacheml'e, une administration charg~e du :plébiscite dont la fonction

unillue -et entière est d'organiser et de faire exécuter le pl_ébiscite sur la

question de l'accession de l'Etat.

-4. (a)- Le Gouvernement de l'Inde accepte de nommer six :personner.

présentées par le Secrétaire général des Nations Unies aux :postes

de â.irecteur, directeurs adjoints ou régionaux de l'administration

chargée du plébiscite.

-(b), Le directeur, en-qualité de f~nctionnaire-de l'Etat de Jammu et

Cachemire, aura plein pouvoir pour. ncmmer ses subordonnés et rédiger

les règlements.régissent le plébiscite. L'Etat de Jammu et Cachemire
- - i - -

confirmera lesdites nominations en bonne et due ferme et prmulguera

lesdits projets de règlement en bonne et due forme.
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(ç) Le mandat du direot.eur .et des .d1reot!3ure a;~jointe ou· régionaux- ~..

fera l'objet de négooiations aéparéesentre le.Seorétaire:génér~l

des Nations U.niea et des représentants pern:a.nentade 1.' Ind~ aupr~e

des Nations Unies.
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5.; Le Gouvernement de l'Inde s'engage à empéoher que toute me~ce, presaio!

oU'act~ dl1nt~midation~e soient exercés sur les participants au plébisoi~e

et fe:r:.s,oonna1tre. cet engagement à tous les intéressés en tant qu' obligat.ic::n

internationale engageant toutes les autorités pub1.iques de l'Etat de JamtJ1.U

et CaoheIl'.1re.

6... · Le Gouvernement de l'Inde, direotement et par l'intermédiaire du

.Gouvernement d~ llEtat de Jammu et Cachemire,. fera savo~r à to~s les

. intéressés que tous les habitants de l'Etat de Jammu et. Cachemire, sans.·

considération de croyance, de oaste ou de parti, jou~ront. de tQute sécurité

'et liber:té lqrsqu'ils csxprimeront leurs opinions et. qu' ils .voter~nt sur la

question de l'acoession de l'Etat.

7. Le Gouvernement de l'Inde s'efforcera et invitera le Gouvernement

de l'Etat à s'efforcer de faire sortir de l'Etat tous lGS ressortissants

indiens qui n' y ont pas leur résidence normale et qui y ont pénétré à des

:f'ins illégales depuis le 15 Boüt 1947.

8. Le Gouvernement de l'Inde invitera instamment le Gouvernement de

l'Etat à. prendre toutes mesures possibles pour garantir

(a) Que tous les citoyens de ilEtat qui ont quitté l'Etat en raison

des troubles sont invités, en toute liberté, à regagner leurs

domiciles et à exercer leurs droits de citoyens de cet Etat;

(b) QUI il n'~ a pas de réprésailles contre les individus;

(c) Qù.e tous les prisonniers :politiques de l'Etat sont libérée;

(d) Qu'une protection suffisante est accordée aux minor'1tés dans

toutes les parties de l'Etat.
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9. tl:Cè6t!ÏId~si6n du 'Conseil de ,sécurité, comme 11 est prévu aux terIlles

de' larésolûtlon' du 20 ~anvier 1948, fera savoir au Conseil de sécurité

el,"lé' :plébtè~lte a été réellement. libre et iln]?artial.

Dispositions générales.

10. Le Gouvernement :de 'l'Inde BI engage à SI efforcer de garantir que,

daÏ:iii~ié Oouvérnement intér1maire de lÎEtat de Jammu et Cachem11;e~ tous les

~pi<llic:i~ux'groû.p6men-tS politiques da 11 Etat auront une repr3sentation

, àuffisante •

, ,

li. Le Gouvernement de 11 Inde accepte de placer un haut fonctiobnaire'

clarts' 1 t Etat pendant la J;lériode 1ntér1ma.1re, qui aura pouvoir de fair.e

remplir par 'le'Gouvernement de'llEtat toutes 'les obligations internatioOales

-,' ,,,,- - '... "c-;'>. ~ '. -,

resul.tant des pre-eentes clauses de 'reglement.

+2.' Le Conseil de sécurité prescrit à sa Commissicn d' offrir sès bC"D.s

offlcès et d'egir en médiateur dans l' exécution des présentes clauses de

règlement.
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